
société

Gagnez
avec

* 0,56 € TTC/appel + surcoût éventuel de votre opérateur

SMS : envoyez kdo2 au 71028 **
** 0,50 € par SMS + surcoût éventuel de votre opérateur

 2 sms minimum par participation

10 places
(5 invitations pour 2 personnes)

Avant mercredi 26 février 2014 minuit (les entrées seront envoyées aux gagnants)

Bernard Lavilliers

ou

en concert
jeudi 20 mars à 20h30
au MACH 36 à Déols

Jouez au 0 897 39 00 49 *

eux projecteurs,
l’un rouge, l’autre
bleu , e ncadrentDSandra. Elle est en

train de préparer le repas de
midi : après être allée chercher
les herbes aromatiques dans
son jardin, elle les dispose sur
la peau, tendre, du poulet. Le
tout, sous les yeux et le regard
attentif de Roger qui pointe,
discrètement, sa caméra sur la
jeune femme. Il est venu, avec
Josiane Maisse, réalisatrice
pour l’association Les Deux
Mémoires, filmer le quotidien
de Sandra et de sa famille.
Pour un documentaire qui sera
projeté en avril prochain dans
le département : Après le congé
parental, un nouveau souffle ?

“ Dur
à vivre
en campagne ”

« C’est un documentaire que
nous réalisons avec la région
Centre, explique Josiane
Maisse. Pour accompagner la
démarche d’excellence initiée
dans l’Indre et dans la région
afin de réduire et/ou prévenir

les difficultés du retour à l’em-
ploi des personnes ayant arrêté
de travailler pendant un certain
temps, pour élever leurs en-
fants. »
Son but : par une galerie de
portraits, dépeindre la réalité
des hommes et des femmes en
situation de congé parental.
Sandra l’est depuis avril 2013,
pour « pouvoir profiter de la
croissance de son deuxième en-
fant, Lilian ». Et si elle appré-
cie pouvoir s’en occuper,
« voir ses premiers pas, la pous-
sée de ses premières dents… »,
elle confie tout de même sentir

peser la solitude : « En cam-
pagne, c’est très dur à vivre.
C’est compliqué d’avoir une vie
sociale dans un lieu aussi re-
culé ». Elle habite la petite
commune de Heugnes, où son
mari, Bertrand, a repris l’ex-
ploitation agricole de sa fa-
mille.
Une situation, justement, qui
intéressait Josiane quand elle
l’a rencontrée au début du
mois, pendant le forum Egal’O
Centre, au Blanc : « Dans cette
galerie de portraits, il était im-
portant d’avoir au moins une
représentante de cette France

rurale qui, par ailleurs, me tient

beaucoup à cœur ».

Isabelle Demangeat

Le congé parental
oui, mais après ?
Heugnes. Josiane Maisse, réalisatrice pour l’association Les Deux Mémoires
a filmé le quotidien de Sandra, mère de famille et femme d’agriculteur.

Sandra est en situation de congé parental depuis la naissance de son deuxième enfant, Lilian
en avril 2013. Elle confie se sentir parfois très seule.

(Photo NR, Patrick Gaïda)

Projection de la première
partie du documentaire, le
3 avril, au cinéma du Blanc,
à 18 h ; le 4 avril, au Centre
social Saint-Jean, à
Châteauroux, à 18 h. Gratuit.
Les projections seront suivies
d’un débat.
Contact : tél. 06.63.40.04.54.
Internet :
www.lesdeuxmemoires.com

pratique

loisirs
Nohant pour les enfants
Pendant les vacances, la
Maison de George Sand
propose des visites
commentées adaptées aux
enfants à partir de 6 ans
(accompagnés d’un adulte) :
La Vie de George Sand à
Nohant racontée aux enfants.

Jeudis 27 février et 6 mars
vendredi 28 février, à 14 h 30.
Réservation : tél. 02.54.31.06.04.

Fontgombault :
les moines radiés
contre-attaquent

La bataille judiciaire opposant
l’abbaye aux Indignés devrait
se poursuivre. Hier, la Cour
de cassation a enregistré le
pourvoi des dix moines radiés
des listes électorales de
Fontgombault, le 14 février,
par le tribunal d’instance de
Châteauroux. « Une question
de principe », estime le père
abbé Pateau. Mais pas
seulement : il estime que le
jugement pris en première
instance repose sur des
« imprécisions et erreurs »
contenues dans « des pièces
produites par la partie
adverse ». Il conteste
« l’installation définitive » des
moines dans le Pas-de-Calais.
Selon lui, aucun d’entre eux
« n’a fait la demande pour
transférer son lieu de stabilité
monastique de Fontgombault à
Wisques ». La clôture de la
période de révision des listes
électorales étant fixée au
28 février et le premier tour
des municipales ayant lieu le
23 mars, la Cour de cassation
devrait vite se prononcer. A
moins que la demande
formulée par les moines ait
été faite en dehors du délai
légal de dix jours. Hier soir,
l’hypothèse n’était pas exclue.
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